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La paie 
  

Charges URSSAF transports 
 
Dans notre ‘LOGIS-SOCIAL 2025-01’ de mi-janvier, nous avions indiqué, si vous étiez concernés, 
comment mettre en œuvre le versement mobilité régional et rural (VMRR) qui a été créé par la loi de 
finances pour 2025. 
Afin d’obtenir un bordereau de recouvrement de charges (B.R.C.) pour l’URSSAF complet, il faut 
également paramétrer cette nouvelle charge. 
 

Incidences dans le logiciel si vous êtes concernés : 
 

 
 
Sur l’organisme URSSAF : 
 

 
 
 [Ajouter] un regroupement afin d’indiquer la rubrique du versement mobilité régional et rural 
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Toujours dans notre ‘LOGIS-SOCIAL 2025-01’ de mi-janvier, nous avions évoqué la potentielle 
évolution du taux de versement mobilité à compter du 1er janvier 2026 sur certains territoires.  
Si vous êtes concernés, il convient également de mettre à jour le taux du CTP associé dans les éléments 
DUCS. 
 

Incidences dans le logiciel si vous êtes concernés : 
 

 
 

 
 
 Sur [Codes Types de personnel] : modifier en conséquence le taux du CTP 900 
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D.S.N. Norme 2026 
 
 

La déclaration des honoraires 
 
Les honoraires versés en 2025 doivent être déclarés dès la DSN mensuelle de janvier 2026, avec une 
tolérance de déclaration jusqu’à la DSN de mars 2026. 
 

 
 
Consultation  
La création des honoraires et autres rémunérations telles que visées à l’article 240 du Code Général des 
Impôts sera effectuée par l’option de consultation. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



                                                                                                                                                                                           Page 5 

 
Après avoir choisi la validité DADS, l’entité juridique et l’établissement, si aucun honoraire n’a encore 
été saisi sur cette période, le message suivant est affiché : 
 

 
 

Si vous répondez [Oui], alors les identifications des honoraires de l’année DADS précédente sont 
automatiquement générées sur la validité DADS choisie avec un positionnement de l’ensemble des 
valeurs de déclarations à 0 (éléments de l’onglet « Valeurs »). 

 

 
 
 Pour les personnes physiques, indiquer le nom et le prénom. 
 Pour les personnes morales, indiquer le nom et cocher « Raison sociale ». 
 Le code postal et la commune de l’adresse sont obligatoires. 
 La profession ou qualité est obligatoire. 
 Pour une raison sociale, le n° Siret est obligatoire. 

Info utile : un Siret non connu entraine un rejet de la DSN. Vous pouvez les vérifier sur le site  
       avis-situation-sirene.insee.fr 
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 Les valeurs à saisir sont obligatoirement des valeurs entières (pas de virgule) et sont à arrondir à 
la valeur entière la plus proche. Au moins une valeur doit être renseignée pour valider 
l'honoraire. 

 Si un montant « avantages en nature » ou « indemnités et remboursements » est saisi, le choix 
d’un type est obligatoire. 

 Pour les droits d’auteur, le montant à renseigner est TVA comprise. Le cas échéant, il faut aussi 
renseigner le montant de la TVA nette. 

 Si un montant « TVA nette sur droit d’auteur » est saisi, un « taux retenu à la source » doit être 
choisi. 

 
Edition 
 
L’édition permettra d’obtenir la liste des honoraires saisis pour la validité à des fins à la fois de contrôle 
et d’archivage. 
 
 


